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Cette rencontre a constitué un espace 
institutionnel d’échange et d’évaluation, 
représentant une étape fondamentale dans 
la modernisation du secteur et l’élaboration 
d’une vision stratégique commune pour l’avenir.

Dans son allocution d’ouverture, le Ministre a souligné 
le caractère stratégique de cette rencontre, insistant 
sur son rôle dans l’évaluation des réalisations et la 
préparation des perspectives de développement. Il 

a considéré cet évènement comme « Une occasion 
importante pour définir une vision future traduisant 
une «feuille de route» claire, fixant les priorités du 
secteur pour la prochaine période, en harmonie 
avec les orientations stratégiques de l’État algérien 
et ses ambitions en matière de sécurité énergétique 
durable et de développement économique global. »

Par ailleurs, le premier responsable du secteur 
a rappelé que les orientations du Président 
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de la République constituent la référence 
principale pour le secteur, en insistant sur :
•	 	La garantie du droit des citoyens à l’électricité 

et au gaz ;
•	 Le soutien aux secteurs industriel et agricole 

en matière d’alimentation en  énergie ;
•	 L’Amélioration de la qualité du service à 

travers le développement des réseaux et des 
infrastructures.

Il a également présenté les principaux résultats 
chiffrés obtenus ces dernières années dans 
la couverture en électricité et gaz, ainsi que 
l’avancement des programmes nationaux.

Le Ministre a abordé la réorganisation des 
structures centrales des ministères de l’Énergie et 
des Énergies Renouvelables et des Hydrocarbures 
et Mines, expliquant que cette initiative répond aux 
exigences de la phase actuelle et aux ambitions de 
l’État pour une gestion plus flexible et efficiente.

Pour concrétiser cette vision, deux décrets exécutifs 
ont été préparés concernant la nouvelle structure 
administrative des deux ministères, accompagnés 
d’une circulaire réglementant les relations de travail 
au niveau local, garantissant la continuité du service 
public et un renforcement de la gouvernance.

Le Ministre a rappelé que la création du Ministère de 
l’Énergie et des Énergies Renouvelables illustre la 

volonté politique de donner un nouvel élan à la transition 
énergétique, en soulignant les principales initiatives :

•	 Lancement de la phase initiale du projet 
de production de 15 000 MW d’énergies 
renouvelables d’ici 2035, avec une capacité de 
3 200 MW répartie sur 14 wilayas ;

•	 Électrification des zones isolées à travers des 
systèmes solaires individuels et des centrales 
autonomes ;

•	 Développement de l’hydrogène vert ;
•	 Orientation des centres de recherche nucléaire 

vers la production locale de radio-isotopes pour 
soutenir le secteur médical.

Pour sa part, le Ministre d’État, M. Mohamed ARKAB, 
a souligné que « Cette rencontre incarne l’esprit 
d’intégration et de coordination entre les différents 
acteurs du système national et traduit l’orientation 
stratégique de l’État vers la modernisation du 
secteur et le renforcement de sa performance au 
service du développement durable de notre pays. »

Le programme de la rencontre a inclus la 
présentation de plusieurs exposés sur les axes 
principaux pour la prochaine phase, incluant :

•	 Les deux projets de circulaires relatifs à la 
réglementation des relations de travail;

•	 	Les orientations concernant le budget du 
secteur ;

•	 	Les dispositions du projet de loi de finances 
2026 ;

•	 	Une présentation sur le système d’information 
du ministère.

Enfin, le Ministre a remercié tous les acteurs du 
secteur pour leurs efforts continus, rappelant que 
leur engagement contribue directement à la mise 
en œuvre de la stratégie nationale en matière 
d’énergie et de développement. Il a appelé à 
poursuivre le dialogue, la coordination et les 
actions concertées pour améliorer la qualité du 
service public et consolider la position de l’Algérie 
en tant qu’acteur clé des marchés de l’énergie.


